
7 - Comment puis-je bénéficier d’une majoration de ma retraite 
complémentaire ? 
 

Vous pouvez bénéficier d’une majoration de votre retraite complémentaire si vous la liquidez 
au moins 2 ans après la date d’obtention de votre taux plein dans le régime de base. Cette 
majoration s’appliquera pendant 1 an. Elle sera : 

- de 10 % si vous retardez votre date de départ de 2 ans par rapport à la date à 
laquelle les conditions du taux plein sont réunies, 
- de 20 % si vous retardez votre date de départ de 3 ans par rapport à la date à 
laquelle les conditions du taux plein sont réunies, 
- de 30 % si vous retardez votre date de départ de 4 ans par rapport à la date à 
laquelle les conditions du taux plein sont réunies. 
 

Vous accumulerez également des points de retraite si vous continuez votre activité 
professionnelle en tant que salarié. 
 
Voici l’exemple d’une personne née le 1er mai 1957 :  

- qui remplit les conditions du taux plein au régime de base le 1er mai 2019, 
- dont la retraite de base se monte à 1100 € mensuels et la retraite complémentaire à 
500 € mensuels, soit un montant total de 1600 € 

 

Si elle décide de prolonger son activité de 2 ans et part à la retraite au 1er mai 2021, sa 
retraite globale sera de 1782 € par mois* pendant 1 an au lieu de 1600 €, puis de 1730 € par 
mois, soit un supplément de 1560 € par an + 624 € pendant 1 an. 
 

(*) A condition de n’avoir fait liquider aucune retraite. Sur la base d’une hypothèse de 100 points de 
retraite complémentaire par an. 
 
Ce supplément correspond : 

- à l’acquisition de points supplémentaires entre 62 et 64 ans, 
- à la majoration de 10 % de sa retraite complémentaire pendant 1 an, 
- à la surcote de 10 % de sa retraite de base. 

 

 


